
 
 

JOURNEE SPECIALE D’ACTUALITE 2021-01 

Les impacts de la crise Covid sur la gestion des marchés publics 
- analyse de la situation après plusieurs mois de  recul 

Jeudi 11 mars 2021 
En visioconférence via MS Teams 

 

Objet de la journée    
 
Cette journée spéciale d’actualité vise à tenter de faire le point sur les impacts 
de la crise sanitaire liée au Covid -19 et aux mesures prises pour tenter de 
l’endiguer, un an après la première vague. Cette crise sanitaire a des effets sur le 
plan réglementaire (que ce soit au niveau fédéral, régional, communautaire et 
parfois provincial ou communal, avec des mesures « de pouvoirs spéciaux ou 
exceptionnels » qui ont impacté le fonctionnement des marchés – délais, …) et 
sur le plan opérationnel (avec la mise à l’arrêt d’une série de marchés, le 
lancement en urgence d’autres, la suspension ou le report d’autres encore).  
 
ESIMAP a pris le temps de la réflexion et de l’analyse pour vous proposer cette 
journée qui tentera de faire le point sur les conséquences de la crise et  des 
mesures adoptées et sur les perspectives de gestion des marchés publics puisque 
de nouvelles normes sont en discussion. 
 
Nous suivrons en pratique différentes situations qui se sont produites et les 
réactions adoptées, à la fois du point de vue des adjudicateurs et des opérateurs 
économiques. 
La question spécifique des modalités d’indemnisation et des réactions à adopter 
face aux demandes sera abordée dans le cadre des échanges avec la salle.  
Enfin, un large espace sera laissé aux questions et réactions des participants sur 
leurs expériences pendant cette période. 
Cette journée s’adresse à des personnes possédant une bonne pratique de la 
réglementation des marchés publics. 

Cette journée se tiendra a priori en WEBINAIRE - Elle sera de toute façon 
organisée à la date prévue, en présentiel si les hôtels sont autorisés à réouvrir par 

le Comité de Concertation du 26/02. 
 

Programme de la journée    
 

8h45    Ouverture de la session en ligne 
 

9h – 9h30  Les impacts de la crise Covid sur la passation des marchés 
 

 Les marchés publics passés dans l’urgence 
 Comment anticiper les situations liées à la crise covid et le prévoir au niveau 

du cahier spécial des charges (clauses de réexamen,…) ? 
 Etablissement de clauses de révision  
 Pistes de réflexion autour de la proposition de loi déposée en 2020 

 : Y. LIBERT & M. VASTMANS 



9h30 – 10h30 Les impacts de la crise Covid sur l’exécution des marchés 
 

 Les cas de réclamations et requêtes selon l’origine de la demande et le 
régime applicable  

 Les cas spécifiques des adjudicateurs actifs dans un secteur essentiel  
 : V. DOR 

 
10h30 – 11h  PAUSE de déconnexion 

 
11h – 13h   L’indemnisation des parties :  méthodes applicables et retours 
d’expériences  
 

 L’indemnisation des parties : quelle formule adopter ?  
Analyse des aspects juridiques et économiques du traitement des « claims », 
méthodes applicables, modes de preuve du dommage, négociations et 
transaction. 

 : P. THIEL & C. MARKOWICZ 
 

 Retour d’expériences dans le secteur de la construction, du point de vue 
d’un opérateur économique et celui d’un pouvoir adjudicateur amenés à 
gérer les problèmes et requêtes liés au COVID  

 
Tour de table, échanges d’expériences et questions réponses 
 

Différents cas seront traités avec comme ligne conductrice : 
o Les problèmes dénoncés et requêtes introduites par les adjudicataires 
o Les points de vue défendus par différents adjudicateurs 
o Les étapes de discussion 
o Les solutions proposées et appliquées 
 

 : Panel : V. DOR, B. DUPREZ, J. PIROTTE & M. VASTMANS,  
 

Experts intervenants  
 

Me Virginie DOR, Avocate associée au Barreau de Bruxelles, Association d’avocats 
C’M’S’ DeBacker, Experte auprès de la Commission Européenne, Secrétaire-
Trésorière d’ESIMAP. 
 

M. Bertrand DUPREZ, Conseiller Breveté Administrateur Militaire au Ministère de la 
Défense, PMT/Proc, Project Management Team SHAPE-NCIA, Membre d’ESIMAP.  
 

M. Yves LIBERT, Inspecteur général des Finances au Corps Interfédéral de l’Inspection 
des Finances, Membre de la Commission fédérale des marchés publics, Président 
d’ESIMAP. 
 

M. Charles MARKOWICZ, Expert-Comptable, Partner, Fiduciaire Costmasters.  
 

Mme Julie PIROTTE, Directrice Juridique, BPC s.a. 
 

Me Patrick THIEL, Avocat au Barreau de Bruxelles, Association d’avocats EQUAL, 
Vice-Président d’ESIMAP.  
 

Me Marie VASTMANS, Avocate associée au Barreau de Bruxelles, Association d’avocats 
Xirius Public, Administratrice-Déléguée d’ESIMAP. 
 
 



Modalités pratiques et inscription 
 

Coût de la journée : 385 € (le syllabus sera fourni en version électronique - possible en version 
papier sur demande) 
Lieu de la formation : en webinaire via MS Teams 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION J.S.A. Covid 2021 
A renvoyer à : ESIMAP – Mail : info@esimap.be 

 
 

Melle/Mme/M. (NOM) 1 : ……………………………………………… 
Prénom …………………………………….... 
Fonction :  ......................................................................  ………………………………………………………… 
Administration/entreprise :  .............................. ……… ………………………………………………………… 
Service :  ........................................................................  ………………………………………………………… 
Adresse professionnelle :  ............................................  ………………………………………………………… 
.........................................................................................  ………………………………………………………. 
N° de TVA :  ...................................................................  
Tél. :  ............................... Fax :  ......................  E-mail :  ………………………………………………………… 
 
S’inscrit à : 

 J S Covid 2021-1 – 385 € - Webinaire - 11/03/2021 
 J Actu 2021 – 385 € - Genval - 01/04/2021 

 En acceptant les conditions générales d’inscription (sur notre site web ou sur demande), 
s’engage à (faire) verser la somme de …………………  EUR 1  dès que possible dès réception de 
la confirmation d’inscription, au compte d’ESIMAP asbl BE 12 0012 6462 7392   
(n° TVA : BE 0 454.068.480) 
 

 En cas de paiement anticipé, demande une facture acquittée à adresser à 
………………………………………………………………………………………………….…………… 
………………………………………………………………………………………………….…………… 
Date :  ........................... Signature 2 : ………………………………..      
Cachet / accord : 
 
 
 
 

1. En cas d’inscriptions séparées ou multiples pour certaines formations ou journées, prendre d’abord copie du présent bulletin avant 
de le compléter   

2. L’inscription n’est valable que si elle a été autorisée par l’autorité compétente (apposition du cachet) 

 

 


